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Toujours soucieux de respecter lŚenvironnement et de r®aliser des ®conomies, nous  

proposons à ceux qui le souhaitent, de recevoir le Bulletin Municipal par e -mail.  

Il suffit dŚen faire la demande aupr¯s de la Mairie et de communiquer votre adresse e-mail. 

Vous pouvez également retrouver ce bulletin sur le nouveau site internet de la Commune  :  

www.saintpaulcapdejoux.fr  
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Cette année encore, de nombreuses difficultés ont touché tous les niveaux de 

notre soci®t® ; la crise sŚinstalle durablement ; les nouveaux dirigeants des 

puissants pays sont plut¹t bellig®rants que d®sireux dŚapporter la paix et le 

mieux vivre sur lŚensemble de la plan¯te. 

 

Cela nous inquiète et surtout cela a des conséquences néfastes pour nous 

tous ; le surendettement de notre pays conduit à la diminution des dotations 

dŚ®tat aux diff®rentes collectivit®s. Cela rend plus difficile la gestion au          

quotidien.  

 

Pourtant le rayon de soleil de la vie communale reste réjouissant :  la vie           

associative qui g®n¯re partage, convivialit®, souci des autres et plaisir dŚ°tre 

ensemble.  

 

Je forme le vŔu que notre village continue ¨ b®n®ficier de lŚengagement de 

tant de bénévoles qui embellissent le quotidien de nos citoyens.  

Je vous souhaite de passer de tr¯s bonnes f°tes de fin dŚann®e. 
 

                            Votre maire,  

                                                         Laurent VANDENDRIESSCHE                                        

Laurent VANDENDRIESSCHE 

Maire de Saint -Paul-Cap-de-Joux 

Ses adjoints  

Les membres du Conseil Municipal  

Vous souhaitent à vous et à ceux qui vous sont chers  

Une Bonne Année 2026 !  



 

 

Bulletin Municipal N°96 - Décembre 2025   4 

BERGE Christian et BONOTTO Margot le 19 Juillet 2025 à St Paul Cap de Joux  

JALLAN Emmanuel et POUX -BERTHE Florine le 16 Août 2025 à St Paul Cap de Joux  

FREJEVILLE Benoît et MOULET Lise le 30 Août 2025 à St Paul Cap de Joux  

GUILLON Christopher et SENDRAL Morgan le 26 Septembre 2025 à St Paul Cap de Joux  

CORREA Emilie et FRANCOIS Gwendoline le 29 Novembre 2025 à  St Paul Cap de Joux  

VIGUIER René - 5 Place Porte Tolosane -  101 ans  

Décédé le 10 juillet 2025 à Saint Paul Cap de Jo ux 

 

ESTIVAL née SOULAYRAC Odette - 06 Qtd cd kŝ@ts`m - 95 ans  

Décédée le 23 Juillet 2025 à Castres  

 

BUCHART Fred - 17 Bis Route de Magrin - 78 ans  

Décédé le 8 Août 2025 à Toulouse  

 

MARAZZATO née CASARIN Christiane - 53 impasse des Carmes - 90 ans  

Décédée le 6 Décembre 2025 à Revel  

 Louisa PAPAIX née le 9 Août 2025 à Castres  
 

Gauvain BARDOU né le 17 Octobre 2025 à Lavaur  

Il est possible que la rubrique «  naissances Ŏ ne soit pas compl¯te. Les naissances dŚenfants dont les parents sont domicili®s ¨ Saint-Paul-Cap-de-

Joux ne nous sont pas toujours transmises par les Maires du lieu de naissance.  

De plus, lŚaccord des parents est indispensable pour cette parution. 



 

 

Bulletin Municipal N°96 - Décembre 2025   5 

Comment ?  

Prenez rendez-vous dans lŚune des 18 Mairies ®quip®es. 

Afin de simplifier la démarche, avant votre rendez -vous en Mairie ,  

munissez-vous dŚun formulaire Cerfa ou faites la pr®-demande en ligne 

sur le site de lŚANTS :  

  www.passeport.ants.gouv.fr/demarches -en-ligne  

La pré-demande en ligne ne dispense pas de déposer votre demande 

en Mairie (présence du demandeur obligatoire quel que soit son âge).  

DEMANDE DE CARTE NATIONALE DŝIDENTITÉ ET PASSEPORTS 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES  

Où ? 

18 mairies sont équipées dans le Tarn :  

Alban, Albi, Brassac, Carmaux, Castres, 

Cordes - sur -Ciel, Gaillac, Graulhet,  

Labruguière, Lacaune, Lavaur, Mazamet, 

Puylaurens, Réalmont, Saint -Juéry, Saint

-Rtkohbd+ U`aqd+ U`kdmbd cŝ@kah 

(horaires et détails sur www.tarn.gouv.fr)  

Pour rappel, Saint -Paul-Cap-de-Joux ne 

fait pas partie des mairies équipées.  Pour plus dŚinformation et pour connaitre les pi¯ces justificatives 

à fournir, rendez -vous sur : www.service -public.fr  
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RECENSEMENT CITOYEN 

Quand ?   

A partir de votre 16ème anniversaire et dans les 3 

mois qui suivent.  

Si vous n'avez pas fait votre recensement citoyen dans ce délai, 

vous pouvez  r®gulariser votre situation jusquŚ¨ lŚ©ge de 25 ans. 

La démarche reste la même.  

Pourquoi ?  

¶ Pour obtenir une  attestation de recensement . Elle est  

indispensable pour pouvoir vous inscrire avant l'âge de 

18 ans à un examen (BEP, Bac...) ou un concours  

administratif en France.  

¶ Pour être convoqué à la  journée défense et citoyenneté 

(JDC) *. Il faut avoir fait la JDC (ou en avoir été exempté), 

pour pouvoir vous inscrire à partir de 18  ans à un examen 

(BEP, Bac...), ou à un concours administratif, ou à l'examen 

du permis de conduire en France. Cette obligation cesse à 

partir de votre 25 e anniversaire. 

¶ Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes  

électorales  dès votre 18 e anniversaire et pourrez alors voter.  

Où ? 

A la mairie de la commune de votre domicile.   

Journée défense et Citoyenneté  

En communiquant une adresse mail à la mairie lors de votre recensement, vous recevrez 

un message du centre de service national qui vous indiquera la démarche à suivre pour 

créer votre espace personnel sur www.majdc.fr (délai maximum 6 mois).  

Vous pourrez ensuite obtenir votre convocation pour la journée défense et citoyenneté.  

Il est  obligatoire  de faire le recensement citoyen  

Comment ?  

Vous devez faire la démarche de recensement 

vous-même. Mais si vous êtes mineur, l'un de 

vos parents peut faire cette démarche à votre 

place et en votre absence. Il faut vous présenter 

à la mairie avec les documents suivants  : 

¶ Carte nationale d'identité ou passeport valide  

¶ Livret de famille à jour  

¶ Justificatif de domicile  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871


 

 

Bulletin Municipal N°96 - Décembre 2025  

ESPACE FRANCE SERVICES 
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PERMANENCES à Saint -Paul-Cap-de-Joux de 9h à 12h  

(sur RDV au 05 63 70 52 67 ou par mail à France -services@cclpa.fr)  

Les Mardis  

20 janvier 2026, 17 février 2026, 17 mars 2026, 21 avril 2026, 19 mai 2026  
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PERMANENCES 

Conciliateur de justice  

¶ Mr Jean-Louis SAULIERE  - 1er et 3 ème lundi du mois de 14h à 17h (sauf juillet et août) à la Mairie de Lavaur    

sur RDV au 05 63 83 12 20   

¶ Permanences à la Maison France Services de la CCLPA (Serviès) les lundis après-midis sur RDV au 05 63 70 52 67  

 

Conseiller Départemental  

Mr Laurent VANDENDRIESSCHE -  mardi matin de 9h30 à 12h à la mairie sur RDV au 05 63 70 60 18  

 

 Assistante sociale (Département du Tarn)  

 Permanences à la mairie de Saint -Paul les mardis et jeudis matins sur RDV au 05 63 37 68 10                                                               

                                     

 AUTABUS Croix -rouge  

 53 Avenue de Castres 81 700 PUYLAURENS 

 Renseignements au 05 63 37 68 10  

                             

  Action sanitaire et sociale MSA   

        Contact au 05 63 21 61 39 

      CPAM  

  Contact au 36 46 (prix d'un appel local depuis un poste fixe)  -  www.ameli.fr 

                                               

         Permanence ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural)  

    Les mardis et jeudis de 9h ¨ 12h au local de lŚassociation (derri¯re la mairie) 

         Contact au 05 63 75 39 57    -  stpauldejoux@admrtarn.fr  

 

Défense des consommateurs  

CDAFAL du Tarn Association Familiale Laïque  -  06 33 41 31 04 // 05 63 48 73 07   -   cdafal.81@hotmail.fr 
 

CLCV : Association Nationale Agréée de défense des consommateurs et usagers   

Les lundis à Saix (Place Jean Jaurès) de 14h à 17h et le 1 er et le 3 ème mardi du mois à Sémalens (Mairie)    

de 15h à 16h (Sauf en Août).   Contact au 06 41 20 97 30   -   clcv.sudtarn@orange.fr  
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Si votre question concerne  Coordonnées de votre nouvel interlocuteur  Intqr ds gnq`hqdr cŝ`bbtdhk 

Les impôts  

  

PAS DE CHANGEMENT 

(information, déclaration, calcul, 

réclamation, paiement)  

Service des Impôts des Particuliers de 

CASTRES 

Centre des Finances Publiques 

4, avenue Charles De Gaulle 

BP 90405 

81108 CASTRES cedex 

Téléphone : 05 63 62 52 00  

Mail depuis votre compte personnel  

sécurisé sur www.impots.gouv.fr  

 Guichets ouverts au public  

du lundi au vendredi  

de 8h30 à 12h00  

et uniquement sur RDV  

les lundis, mardis et jeudis  

de 13h30 à 16h00  

 

 Fermé : 

- mercredi après -midi  

- vendredi après -midi  

 

Accueil par téléphone du lundi 

au vendredi  

de 8h30 à 12h00  

et de 13h30 à 16h00  

Secteur public local  

  

(facture cantine, garderie, eau, 

assainissement, régie électrique...) 

Service de Gestion Comptable de CASTRES  

Centre des Finances Publiques 

4, avenue Charles De Gaulle 

BP 90405 

81108 CASTRES cedex 

Téléphone : 05 63 51 48 20  

Courriel : sgc.castres@dgfip.finances.gouv.fr 

Vous pouvez payer vos factures au Trésor Public * 

chez un buraliste proposant le service de «  paiement 

de proximité  » : 

La Presse Parisienne  

48 Avenue Pierre Fabre  

Saint-Paul-Cap-de-Joux 

05 63 70 71 01  

 

* Factures comportant un QR code et la mention 

« payable aupr¯s dŚun buraliste » 

Liste des buralistes agrées sur :  

impots.gouv.fr/portail/paiement -proximité  
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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 

http://www.impots.gouv.fr/
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HORAIRES 

MÉDIATHÈQUE 

Lundi  

15h-18h 

Mercredi  

10h-12h/14h30 - 17h30 

Samedi  

9h30 - 12h 

Groupe scolaire - 11 Rue Victor Hugo  

05 63 75 97 27  

mediatheque@cclpa.fr  

 Matin  Après-midi  

Mardi  9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

Jeudi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

Samedi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

GUITALENS - Kŝ@KA@QDCD :  

Téléphone : 05 63 70 99 30  

PUYLAURENS :  

Téléphone : 05 63 59 12 29  

 Matin  Après-midi  

Mercredi  9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

Vendredi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

Samedi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

 DÉCHÈTERIES (GRATUITÉ POUR LES PARTICULIERS) 

VACANCES DE NOËL :  

LUNDI 22 DÉCEMBRE - 15H  

LUNDI 5 JANVIER - 8 H 

 a!¢Lb !tw9{-aL5L 

[¦b5L CŜǊƳŞ CŜǊƳŞ 

a!w5L уƘолτмнƘлл CŜǊƳŞ 

a9w/w95L уƘолτмнƘлл CŜǊƳŞ 

W9¦5L уƘолτмнƘлл CŜǊƳŞ 

±9b5w95L уƘолτмнƘлл CŜǊƳŞ 

{!a95L фƘллτмнƘлл CŜǊƳŞ 
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MOBILITÉ 

 

Ligne 765 Castres - Lavaur - Saint-Sulpice  

Horaires : www.lio -occitanie.fr/horaires -et -plans/  

Contact au 0 806 800 350  

(service gratuit + co¾t dŚun appel local) 

Toutes vos informations sur : www.lio -occitanie.fr  

Agences commerciales liO :  

2 place Jean Jaurès 81000 Albi 

P¹le dŚEchanges Multimodal, 110 avenue Albert 1er  

81100 CASTRES 
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Vos points de contact  

Tester lŚ®gibilit® de votre logement 

Apr¯s avoir v®rifi® que votre logement est ®ligible ¨ la fibre, contactez le fournisseur dŚacc¯s  

hmsdqmds cd unsqd bgnhw `ehm cd bnmm`hsqd kŝ­khfhahkhs­ cd rdr neeqdr- 

www.tarnfibre.fr/test -deligibilite  

 

Projets immobiliers  

Tous les logements individuels ou nouveaux programmes immobiliers doivent être déclarés dès la validation du permis de constr uire 

https://immobilier -neuf.xpfibre.com/  

 

Dommages réseaux  

Permet de signaler un équipement de réseau de fibre optique endommagé sur la voie publique (poteau, armoire, boîtier, câbles. .) 

www.tarnfibre.fr/declaration -dommages -reseaux/38  

 

FAQřUne Question ?  

Pour consulter les réponses aux question les plus fréquentes  

www.tarnfibre.fr/une -question  

CARTE PASTEL TARIF SOLIDARINŝ 

Avec la Région Occitanie et SNCF Voyageurs, bé-

néficiez d'aide dans vos déplacements avec Soli-

dariO'. Cette aide vous permet de circuler sur le 

réseau LIO et SNCF dans la limite de 20 trajets 

gratuits dans le département du Tarn pour une 

période de 6 mois et de bénéficier de -75% sur 

les billets en nombre illimité.  

Vous pouvez retirer un dossier de demande à  

la Maison du Département de Puylaurens.  

Cette aide concerne : bénéficiaires du RSA et de-

mandeurs dŚemploi (conditions de  

ressources) -  b®n®ficiaires de lŚASPA -  

demandeurs dŚasile - b®n®ficiaires dŚune protec-

tion internationale - bénéficiaires AAH. 

Si vous êtes éligible au tarif SolidariO', les 20 tra-

jets gratuits ainsi que les 75% de réduction seront 

inscrits sur votre carte pastel.   

Plus de renseignements sur :  

www.lio -occitanie.fr/gamme -tarifaire/tarif -

solidarite/  

FIBRE 

tel:0806800350
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Location des salles communales  

Pour les Associations ayant leur siège à St Paul Cap de Joux : Location gratuite, sans remise de caution.  

Pour les autres Associations et pour les personnes domiciliées sur la Commune :  
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Salle Saint Paulaise (Rue pasteur)  

5/ Ţ o`q intq  

(location uniquement en journée)  

 

 

 

 

Salle Entrepôtes  

(Av. Laure Monsarrat ) 0/ Ţ o`q intq     

 

 

 

 

 Salle Laure Monsarrat  

 (Av. Laure Monsarrat)  04 Ţ o`q intq 

                                                                  Pour les personnes qui habitent la Commune  

Une convention sera signée avant la date souhaitée de mise à disposition 

du matériel.  

Le matériel sera amené et retiré par le personnel municipal au domicile 

du demandeur suivant les conditions prévues dans la convention.  

      Pour les personnes domiciliées hors Commune  

                   Une convention sera signée avant la date souhaitée de mise à disposition                          

                   du matériel.  

                     Le matériel sera retiré et ramené à la Mairie par le demandeur.  

TARIFS  

Location de matériel à domicile  

Salle des fêtes (à côté de la Mairie)  

05/ Ţ o`q intq 

Tmd b`tshnm cd 3// Ţ sera demand®e au moyen dŚun ch¯que  

libell® ¨ lŚordre du Tr®sor Public ¨ la prise de possession des  

locaux. Cette caution sera restitu®e apr¯s lŚ®tat des lieux sŚil nŚy a 

pas eu de dégradation à la suite de la location, ou encaissée en 

totalit® ou partiellement suivant lŚestimation des d®gradations faites 

au local, matériel ou mobilier intérieur et extérieur.    

Ce constat sera fait par Monsieur le Maire ou son représentant.  

Rh k` r`kkd mŝdrs o`r qdmctd oqnoqd+  

hk untr rdq` e`bstq­ 7/ Ţ  

supplémentaires.  

wŀǇǇŜƭ Υ [ƻŎŀǝƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƎǊŀǘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 

Les tarifs sont fixés comme 

suit :  

 1.00 ş la table   

 1.50 ş la table ronde  

0.20 ş la chaise 

0.20 ş le banc 
Les tarifs sont fixés comme 

suit :  

1.50 ş la table  

2.00 ş la table ronde  

0.30 ş la chaise   

0.30 ş le banc 

Toutefois, pour des obsèques civiles, une salle communale peut être mise à disposition à titre gratuit.  
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PHOTOCOPIES 

CIMETIÈRE 

Tarif Concessions Cimetière  

 Concession Temporaire 15 ans     :  20 ş le mƐ 

 Concession Trentenaire    :     40 ş le mƐ 

 Concession Perpétuelle      :  80 ş le mƐ Tarif Dépositoire  

Apr¯s 6 mois dŚoccupation         20 ş  

Tarif de la Case au Columbarium  

30 ans renouvelable 300 ş  
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TARIFS  

 
  Noir & Blanc  Couleur  

Associations      

A4 recto  0.00 ş 0.10 ş 

A4 recto/verso ŕ A3 recto  0.00 ş 0.20 ş 

A3 recto verso  0.00 ş 0.40 ş 

 
  Noir & Blanc  Couleur  

Particuliers      

A4 recto  0.30 ş 0.50 ş 

A4 recto/verso  0.60 ş 1.00 ş 

A3 recto  0.50 ş 0.60 ş 

A3 recto verso  1.00 ş 1.20 ş 
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une amende 

3 
 

 

VOUS ÊTES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS ? 

Voici quelques r¯gles ŏ 

 

LE CHIEN DU VOISIN ABOIE LA NUIT ... 

Les aboiements qui ont lieu la nuit sont assimilés à du  

tapage nocturne (article R623 -2 du code pénal), il vous  

suffit de vous adresser à la gendarmerie qui peut  

verbaliser, ou en transmettant un procès -verbal au  

Procureur de la R®publique. Dans le cadre dŚun proc¯s  

verbal, lŚamende peut atteindre un maximum de 450 ş. 

 

CHIENS DE 1ÈRE ET 2ÈME CATÉGORIE 

Depuis le 1er janvier 2010, tout détenteur d'un 

chien de 1ère ou 2ème catégorie doit posséder 

un permis de détention.  

La délivrance de ce document par la mairie de 

votre commune de résidence est soumise à  

conditions.  

Pour plus de renseignements, rendez -vous à la 

Mairie ou sur www.service -public.fr  

 

   N° 1 

 N° 2 

    N° 3 

VIE CITOYENNE 
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LE BRULAGE À LŝAIR DES « DÉCHETS VERTS »  

(éléments issus de la tonte de pelouse, taille des haies et arbustes, 

r®sidus dŚ®lagage, etc...) est strictement interdit sur lŚensemble du 

département, communes urbaines et rurales comprises. Ces déchets 

verts sont assimil®s en application du code de lŚenvironnement ¨ des 

« déchets ménagers » ; or, le règlement sanitaire départemental 

porte interdiction stricte du br¾lage ¨ lŚair libre des ordures  

ménagères. Ces déchets doivent être compostés sur place, broyés ou 

emportés en déchetterie.  
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VIE CITOYENNE 

 

Bruits de voisinage  

En effet, depuis le 12 février 2012, il existe désormais une 

amende forfaitaire de 68ş pour certains troubles du  

voisinage (bruits, tapages injurieux ou nocturnes troublant 

la tranquillité et les bruits particuliers qui portent atteinte 

à la tranquillité du voisinage ou à la santé publique). Cela 

signifie quŚil nŚy a plus besoin dŚattendre la d®cision du 

juge. Cette amende, ¨ lŚinstar des contraventions au code 

de la route, est inflig®e par les forces de lŚordre apr¯s 

constatation du problème. Le voisin bruyant devra alors  

sŚacquitter dŚune amende de 68 ş dans les 45 jours  

suivants, sinon lŚamende sera major®e ¨ 180 ş. 

 

QUELQUES RÈGLES DE CIVISME... 

ENTRETIEN 

Les propriétaires ou utilisateurs de terrains sont  

responsables si le manque dŚentretien g®n¯re la  

prolif®ration dŚinsectes, de rongeurs, de reptiles, ou 

entra´ne des risques dŚincendie. 

Depuis lŚentr®e en vigueur de la loi du 26 juillet 1996, 

France T®l®com nŚest plus soumise ¨ la servitude  

dŚ®lagage. Il appartient donc aux propriétaires  

riverains des lignes de procéder, à leurs frais, à ces 

sq`u`tw cŝ­k`f`fd, surtout lorsque la ligne concernée 

dessert leur maison dŚhabitation.  

Depuis de nombreuses années, K` Bnlltmd mŝtshkhrd 

plus de produits phytosanitaires pour entretenir les 

espaces publics. Le remplacement de ces produits  

chimiques entraîne des coûts plus importants et une 

manutention plus fréquente. Ce comportement  

vertueux ne sera efficace quŚavec la participation de 

tous. 

Par exemple, chacun pourrait désherber le trottoir 

cdu`ms r` onqsdŒ 

 

Les Trottoirs...  

Il est rappelé que les trottoirs et chemins piétonniers 

de la Commune ne sont en aucun cas des lieux de  

stationnement de véhicule.  

TRAVAUX BRUYANTS 

Les travaux de jardinage (tonte de pelouse 

notamment) ou de bricolage générant du 

bruit ne peuvent être effectués que :  

Les jours ouvrables de 9h à 12h  

et de 14h à 20h ;  

Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 

20h ;  

Les dimanches et jours fériés de 10h à 

12h  

Les travaux bruyants sont interdits tous les 

jours de la semaine de 20 h à 7 h.  



 

 

Bulletin Municipal N°96 - Décembre 2025   16 

Jours de collecte  

des déchets à Saint -Paul à partir 

du 1er janvier 2026  

 

Poubelle noire et orange :  

Vendredi matin  

 

Poubelle jaune :  

jeudi matin  

 

Les poubelles doivent être  

sorties la veille de la collecte,  

à partir de 18h.  

Depuis le 1er janvier 2024, Les Biodéchets (ou déchets de cuisine) sont à déposer 

obligatoirement dans votre  

composteur ou en sac orange.  

Les sacs orange sont récupérables en Mairie  

aux jours et horaires dŚouverture au public. 

CCLPA/TRIFYL : GESTION DES DÉCHETS 
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HABITAT 

Le nouveau service public contre le mal logement !  

Humidité, infiltrations, problèmes de chauffage, ventilation  

insuffisante, moisissures ou dŚautres soucis de mal logement ?  

Si vous êtes locataire et que vous êtes dans une situation de mal 

logement, signalez -le !  

Il vous suffit dŚaller sur https://histologe.beta.gouv.fr/ et vous 

laisser guider. Vous recevrez immédiatement un e -mail de  

 confirmation avec un numéro de suivi ; ou de contacter :  

  Le Guichet unique du  

O¸kd C­o`qsdldms cd Ktssd bnmsqd kŝG`ahs`s Hmchfmd 'OCKGH(  

DDT du Tarn Ř 19 rue de Ciron à ALBI  

ddt -pdlhi@tarn.gouv.fr - 05 81 27 50 49  

Ce service est compl¯tement gratuit et regroupe lŚensemble des 

acteurs engagés contre le mal -logement Le PDLHI peut vous aider 

à retrouver un habitat sécurisé et sain.  

 

SŚinformer, cŚest avoir acc¯s ¨ ses droits,  

SŚinformer, cŚest permettre une relation ®quilibr®e 

entre particuliers et/ou professionnels,  

SŚinformer facilite la mobilisation des dispositifs 

locaux,  

SŚinformer, cŚest ®viter les conflits, dans le cadre 

de réglementations complexes.  

@knqr mŝg­rhsdy o`r § bnms`bsdq kŝ@CHK ct S`qm+ 

rtq kŝtm cd mnr onhmsr cd q­bdoshnm ct otakhb+ 

ou par téléphone.  

Prenez rendez-vous pour nous rencontrer, pour 

obtenir un conseil ou une information :  

au 05.63.48.73.80  

§ kŝ@CHK ct S`qm § @kah '2 Ac K`bnlad( 

contact@adiltarn.org  

Retrouvez-nous également sur :  

Facebook Adil du Tarn ou sur www.adiltarn.org  

Kŝ@CHK ct S`qm+  

Agence départementale  

cŝhmenql`shnm rtq kd knfdldms+  

répond à toute personne, particulier,  

professionnel, qui sŚinterroge sur une 

problématique habitat.  

Que lŚon soit propri®taire occupant, que  

lŚon souhaite acheter ou construire sa r®sidence principale,  

que lŚon soit propri®taire, bailleur ou locataire, les conseillers de 

lŚADIL informent sur :  

 

 Les Plans de financement pour une acquisition,  

 Les simulations dŚinvestissements locatifs,  

 Les Rapports entre propriétaire bailleur et locataires,  

 LŚAm®lioration de lŚhabitat, en partenariat avec le CAUE et    

   le Département  

 La fiscalité immobilière,  

 Les contrats de vente, de construction, les relations avec les     

  artisans,  

 Les dispositifs locaux existants (FSL, OPAH, PIG, Actions 

cŔur de villeŏ),  

 Copropriété,  

 Habitat dégradé ...  

Tarn Rénov'Occitanie  est un guichet unique, un service  

public d'information et de conseil en énergie, créé à  

l'initiative de la  Région Occitanie pour orienter et adapter 

votre projet à la rénovation énergétique.  

Dans le Tarn, ce service est porté par le  Département ,  

qui a donné une mission d'intérêt général au  CAUE et  

à l'ADIL, pour assurer cette mission.  

Propriétaires occupants,  bailleurs, copropriétaires ou  

locataires, bénéficiez de ce service d'accompagnement  

gratuit,  indépendant, technique, administratif et financier 

pour la rénovation des logements privés en Occitanie.   

Contactez Tarn Rénov'Occitanie  

Un numéro unique :  0805 288 392  (Numéro vert)  

Contact :  renovoccitanie@tarn.fr  - 97 Bd  Soult, Albi  

Permanences téléphoniques et accueil sur rdv du  lundi au 

vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30  

Plus d'informations sur renovoccitanie.tarn.fr  
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https://www.laregion.fr/
https://www.tarn.fr/accueil
mailto:renovoccitanie@tarn.fr
https://renovoccitanie.tarn.fr/
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URBANISME 
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tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦Lύ 
 

[Ŝ t[¦L ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƭŜ р ƳŀǊǎ нлнп Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ŀǳ мл ŀǾǊƛƭ нлнпΦ  
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ t[¦L Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

 

 

 

ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦƎŜƻǇƻǊǘŀƛƭ-ǳǊōŀƴƛǎƳŜΦƎƻǳǾΦŦǊ 

 

 

PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES  

DU SERVICE INSTRUCTEUR ADMINISTRATION DU  DROIT DES 

SOLS (URBANISME) 

 

Depuis le 1er janvier 2025, le service instructeur ADS de la CCLPA effectue des permanences   

téléphoniques le mardi matin de 9h00 à 12h00 et le jeudi après -midi de 14h00 à 17h30 . 

Vous pouvez appeler le service ADS pour poser des questions sur les autorisations dŚurbanisme en cours, 

une demande de pi¯ces compl®mentaires, sur la constitution dŚun dossier dŚurbanisme, sur le zonage dŚune 

parcelle, la faisabilité de votre projet, etc.  

05 63 70 52 67  

Si votre projet est situé en zone ABF, vous pouvez prendre contact, avant le dépôt de votre              

demande dŚautorisation dŚurbanisme, avec :  

 

                                               Mme MAZZIERI Romane (ingénieur du patrimoine UDAP81)  

                                                                                                              au 05 63 45 41 25 ou 06 58 49 65 27.  

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/?document=a8d848d570ff2d80ed87eaf1cca59908
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ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Les usagers ont l'obligation de se raccorder  

aux égouts  

Ce raccordement est obligatoire dans le délai de 2 ans à 

compter de la mise en service du réseau de collecte des 

eaux usées. Tous les ouvrages nécessaires pour amener 

les eaux usées au réseau communal sont à la charge  

exclusive du propriétaire de l'habitation.  

Pour le bon fonctionnement de notre station            

cŝ­otq`shnm+  il est indispensable de neutraliser les 

fosses septiques.  

Pour tout renseignement ou travaux sur votre installation, 

merci de prendre contact avec les services techniques de 

la mairie au 05 63 70 60 18.  

Depuis le 1° janvier 1990 , la Commune a institué  

la redevance assainissement pour permettre lŚentretien  

et la rénovation des réseaux et celui de la station             

dŚ®puration.  
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DÉMATÉRIALISATION DER CDL@MCDR CŝTQA@MHRLD 

Une plateforme de dépôt a été mise en ligne sur le site internet 

de la CCLPA dans la rubrique Urbanisme  

https://www.cclpa.fr/autorisations -

durbanisme   

 

NB : Le dépôt en version papier reste possible et la commune de             

votre projet reste le guichet unique pour toutes vos questions en        

mati¯re dŚautorisations dŚurbanisme (d®p¹t de dossier,  

renseignementsŏ) 

 

 

POUVOIR DE POLICE DU MAIRE  

DM L@SHŮQD CŝTQA@MHRLD 

 

Le Maire, en qualit® dŚofficier de police judiciaire, 

est un acteur incontournable qui peut apprécier la 

situation de chaque projet vis -à-vis de la règlemen-

tation et exercer pleinement son pouvoir de police 

en mati¯re dŚurbanisme.  

Par son action, il sŚ  agit de :  

¶ Faire respecter la réglementation;  

¶ SŚassurer que chaque citoyen est trait® de 

    façon équitable devant la loi ;  

¶ Sanctionner tout projet pouvant notamment 

impacter la sécurité publique  

(défense incendie, zone à risque);  

¶ Préserver les zones naturelles, les éléments ar-

chitecturaux ou les paysages ;  

¶ Faire appliquer les décisions de justice.  

URBANISME 

https://www.cclpa.fr/autorisations-durbanisme
https://www.cclpa.fr/autorisations-durbanisme
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Le recensement de la population est une enqu°te statistique obligatoire. Il permet de conna´tre le 

nombre de personnes vivant en France et de d®terminer la population officielle de notre commune. 

Ses r®sultats sont utilis®s pour calculer la participation de lô£tat au budget des communes. 

 

Les donn®es collect®es servent ®galement ¨ comprendre lô®volution d®mographique de notre  ter-

ritoire. Elles permettent dôajuster lôaction publique aux besoins de la population en mati¯re notam-

ment dô®quipements collectifs (®coles, maisons de retraite, etc.), de programmes de r®novation des 

quartiers et dôoffre de moyens de transport. 

 

Pour faciliter le travail de votre agent recenseur, merci de r®pondre rapidement apr¯s son passage. 

Votre participation est essentielle. Le recensement de la population est un devoir civique simple 

et utile ¨ tous. 

 

Recensement dans notre commune  

du 15 janvier au 14 f®vrier 2026 



 

 

Bulletin Municipal N°96 - Décembre 2025  21 

Vous pouvez vous recenser par internet ¨ partir du 15 janvier 2026 

sur le site le-recensement-et-moi.fr 

 

 

Vos codes confidentiels de connexion figurent sur la notice internet qui vous sera        

remise prochainement, dans votre bo´te aux lettres ou en main propre par votre agent            

recenseur. Toutefois, si vous ne pouvez pas r®pondre par internet, des questionnaires papier 

pourront vous °tre remis. 

 

Vos r®ponses sont strictement confidentielles. 

Elles seront transmises ¨ lôInsee pour ®tablir des statistiques anonymes  

conform®ment aux lois qui prot¯gent votre vie priv®e. 

Lôagent recenseur, muni dôune carte officielle, est tenu ¨ la neutralit® et  

au secret professionnel. 

 

Le recensement de la population est gratuit : ne r®pondez pas aux sites qui vous                 

r®clameraient de lôargent. 
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TRAVAUX 

Dissimulation des réseaux  

 

Laure Monsarrat & Cabrilles  

 D®sireux de permettre aux eaux parasites de sŚ®couler 

sans cr®er de perturbation dans notre syst¯me dŚ®puration 

(lagunage), le conseil municipal a décidé de procéder à 

une étude menée par un cabinet spécialisé. Cette étude 

pr®conise dŚ®loigner ces eaux parasites sur 2 sites priori-

taires : lŚavenue Laure Monsarrat et au lieu-dit Cabrilles.  

La commission des travaux a valid® 2 devis dŚun montant 

total de 71 000 ş ; lŚentreprise ROSSONI a ®t® choisie 

pour lŚavenue Laure Monsarrat et lŚentreprise FOURNIL 

pour Cabrilles.  

Ces travaux débuteront dès que nous aurons reçu le feu 

vert des co -financeurs. 

Le transformateur ®lectrique situ® ¨ c¹t® de lŚ®cole nŚ®tait plus assez puissant pour alimenter le quartier 

qui lui a été dévolu ; des baisses de tension apparaissaient lorsque le stade était allumé. Pour remédier à 

ce probl¯me, nous avons d®cid® de changer ce transformateur et dŚaugmenter sa puissance (nous lŚavions 

évoqué lors de précédents bulletins municipaux) ; le chantier a commencé pendant les vacances scolaires 

de la Toussaint. 

Il nous a paru opportun de profiter de ces travaux pour enfouir 

le r®seau France Telecom, ce qui permettra dŚenlever les po-

teaux en b®ton et les c©bles ŏ. Et nous installerons un ®clai-

rage public plus actuel. Le co¾t suppl®mentaire est de 30 000 ş. 
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Inauguration  

Le samedi 4 octobre nous avons inauguré 

les nouvelles installations Saint Paulaises :   

Ý le cabinet de kinésithérapie et  

Ý le terrain de foot à 5  

en présence des co -financeurs de ces belles 

structures. 

Udmsd cd kŝtrhmd RNB@C@K 

 
Apr¯s lŚabandon du projet initial, le conseil municipal           

décide et approuve la vente de ce bien à la SCI Yan de 

Mazamet. 

La vente a ®t® r®alis®e par lŚinterm®diaire de                      

lŚagence ORPI pour un montant de 120 000 ş. 

Cette opération permettra de valoriser un bâtiment             

inoccupé depuis plusieurs années et de favoriser la                 

réhabilitation du site à usage économique.  

Cette cession nous apporte des liquidités pour financer            

lŚachat de la ō jardinerie ».   

 

Tarif des élèves habitant hors commune  
 

La commune accueille chaque année des élèves des communes voisines et supporte les frais de scolarisation. 

En conséquence, il appartient au conseil municipal de définir le montant de la participation annuelle deman-

dée aux autres communes, à partir des dépenses de fonctionnement de l'école de Saint Paul Cap de Joux. Le 

tarif actuel d'un enfant scolaris® est de 800 ş.  

 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide de fixer cette participation ¨ 850 ş par enfant ¨ partir de 

l'année scolaire 2025/2026.  
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Le recensement de la population Saint Paulaise aura lieu du 15 janvier au 14 février 2026.          

CŚest un acte civique obligatoire et important. 

Le nombre dŚhabitants de la commune conditionne les dotations de lŚ®tat qui lui sont attri-

buées. 

Les deux agents recenseurs recrutés, madame Nathalie Francou et monsieur Christian Estival, 

se présenteront à votre domicile. Merci de leur réserver un bon accueil.  

Boîte à livres  

Soucieuse de d®velopper le go¾t  pour la lecture, la municipalit® a mis ¨ votre disposition,             

depuis d®but octobre, ç une boite ¨ livres è tant attendue par de nombreux.es villageois.es. 

D®j¨ bien remplie, utilisez-l¨ é. prenez-en soiné. et rangez les livres que vous d®posez de            

fa­on ¨ ce que ce soit facile ¨ utiliser pour tous les lecteurs. 

 

                           Merci ¨ tous les donateurs.triceséééé.. Bonne lectureéé. 
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Ok`ms`shnm cŝ`qaqdr 

Pour accompagner le projet de création du circuit de 

foot à 5, un arboretum composé de chênes verts, de 

chênes lièges, de pins parasols ..., ainsi qu'un verger de         

pommiers  ont été plantés le 4 novembre dernier,         

permettant d'apporter ombrage, verdure et un attrait 

paysager autour du site.  

Déplacement doux  

Samedi 22 novembre de 10 h à 12 h, a eu lieu une réunion publique concernant des modifications du 

sens de circulation dans certaines rues du village.  

Environ 30 personnes étaient présentes à cette réunion. Elles ont découvert le nouveau plan de circula-

tion faisant apparaître les modifications apportées. Elles ont posé des questions et ont pu faire part de 

leurs idées. 

Cette présentation s'est conclue par des avis plutôt favorables.  
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OCTOBRE  ROSE 
 

 

5¯me ®dition dŚOctobre Rose avec           

toujours autant de randonneurs.ses pour 

la matinée du samedi 11 octobre.  

 

La municipalité remercie toutes les       

associations qui ont participé à la réussite 

de cet évènement, avec le concours de 

pétanque, les cours de pilate et zumba, le 

tournoi de Ping Pong, le cours de        

self-défense, la démonstration des          

majorettes, la cagnotte du BDSP, sans  

oublier les petits objets réalisés par les 

enfants du CLAE. 
 

La somme importante de 2790 ş a ®t®  

remise à La Ligue contre le Cancer 81.  

TELETHON 
 

Le week-end des 5, 6 et 7 décembre a été animé par 

les actions au profit du Téléthon  : 

Ý Le vendredi 5, un tournoi de Ping Pong,  

Ý Le samedi 6, une randonnée encadrée par «  lous 

Desferrats », 

Ý Le dimanche 7, un loto organisé par les          

associations      BDSP,    les Cocagnous,   les 

Pimprenelles, SaintPaulCapDeTout et le Tennis 

Club Beauzellois.   

                                  

Ce collectif remercie tous les commerçants de St Paul, 

Damiatte et du marché, ainsi que les nombreuses  

associations très généreuses en donnant des lots qui 

ont contribué à la belle réussite de ce loto.  

 

Grâce à ces manifestations la somme conséquente de 

4217 ş ira au profit de lŚAFM T®l®thon. 
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SAISON CULTURELLE 2025/2026 DE LA COMMUNE  

 

 

 

 

Le conseil municipal a montr® sa volont® depuis de nombreuses ann®es de voir d®velopper la 

culture ; pour cela il vote une ligne budg®taire d®di®e ¨ cette activit®. 
 

Cette saison culturelle a bien d®but®, les deux spectacles propos®s ont eu un beau succ¯s. 
 

En partenariat avec lôADDA du Tarn, la municipalit® vous a offert : 

 

Le 18 novembre : un concert du Trio de Lakhdar Hanou  ç La Valse des Continents è; 

Le 02 d®cembre : ç Des Danses et des Luttes è par la compagnie du chor®graphe Bouziane 

Bouteldja, avec la participation des ®l¯ves du conservatoire de musique et de danse du 

Tarn. 
 

La m®diath¯que du Tarn et les m®diath¯ques de la CCLPA ont programm®  ç Cin® en balade è 

sur notre commune avec le film ç Les d®-tracteurs è de Jean Louis Cros. 

 

Les salles pleines ont combl® de satisfaction le conseil municipal, tr¯s heureux de ces choix 

ambitieux. 

Nous vous esp®rons aussi nombreux pour les programmations ¨ venir. 

Nous vous donnons rendez-vous : 

        - Le 11 avril 2026 pour du th®©tre ç HECTOR, lôhomme extraordinairement fort è par la 

compagnie La Bob°che. 
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Renseignements :  

 Permanences assur®es au local  

Rue de la R®publique  81220 ST PAUL CAP DE JOUX 

 

 T®l : 05 63 75 39 57 

 

 les mardis et jeudis de 9 heures ¨ 12 heures.  

stpauldejoux@admrtarn.fr     

ADMR de ST Paul, Damiatte, Fiac, Magrin,  

Massac-Séran, Prades, Pratviel, Teyssode, Viterbe.  

LôADMR est un service pour tous :  

C®libataires, couples, familles, retrait®s ¨ la  recherche dôune meilleure qualit® de vie. 

Familles fragilis®es : accident, d®c¯s, maladie, enfants en situation pr®caire. 

Familles nombreuses, grossesse, naissance. 

Personnes ©g®es fragilis®es. 

Lôassociation ADMR de Saint-Paul-Cap-de-Joux est g®r®e par une ®quipe de b®n®voles  dynamiques, certains 

sôoccupent de la comptabilit®, dôautres du montage des dossiers de demandes de prises en charge, ou de la 

gestion du personnel, accompagn®e dôune assistante technique f®d®rale, Emilie. 

LOTO  

DIMANCHE 18 JANVIER ¨ 14H30 

Salle des  F°tes de ST PAUL CAP DE JOUX 

Nous avons accueilli 2 nouvelles b®n®voles : Fran­oise et Patricia. 

 

Rdquhbd cd s­k­`rrhrs`mbd o`q kŝ`rrnbh`shnm 

ADMR de St Paul Cap de Joux  
 

Gr©ce ¨ lôADMR et sa t®l®assistance F I L I E N  vous 

pouvez rester ¨ votre domicile en toute  s®curit®. 

Nous leur souhaitons la bienvenue. 
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Comité des Fêtes  

Ш 
.ƛƭŀƴ нлнр Υ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜ ǇƻǳǊ {ŀƛƴǘ-tŀǳƭ-/ŀǇ-ŘŜ-WƻǳȄ 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ŀ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ōŜŀǳȄ ƳƻƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ł {ŀƛƴǘ-tŀǳƭ-/ŀǇ-ŘŜ-WƻǳȄΦ 
9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƳŞǘŞƻ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎŀǇǊƛŎƛŜǳǎŜΣ ƴƻǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜ ŦşǘŜ ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǳƴ ŦǊŀƴŎ ǎǳŎŎŝǎΦ [Ŝ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ 
ōǳǊƎŜǊ ƻƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ Ŧŀƛǘ ƭŜ ōƻƴƘŜǳǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƴǳƛǘΣ ǘǊŝǎ ŀǧŜƴŘǳΣ 
ǎΩŜǎǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ŘŞǊƻǳƭŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜΦ 

9ƴ ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƛƴƴƻǾŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎƻƛǊŞŜ ōǊŀǎŜǊƻ ǉǳƛ ŀ ǊŜƳǇƻǊǘŞ ǳƴ ōŜƭ ŜƴǘƘƻǳǎƛŀǎƳŜΦ /ŜǧŜ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞ ŀ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ǇŜǝǘǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭΣ ǇŀǊŦŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΦ 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ Řƻƴƴƻƴǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ о ƧŀƴǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭƻǊǎ Řǳ 
DǊŀƴŘ [ƻǘƻ млл҈ ǘŜǊǊƻƛǊΣ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ Ł ǇŀǊǝǊ ŘŜ нлƘолΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ȅ ŀǧŜƴŘƻƴǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Η 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǝŜƴǘ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ǎǇƻƴǎƻǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀƛŘŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŜǎǝǾƛǘŞǎ ǳƴŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ Η  

                      tŀƎŜ CŀŎŜōƻƻƪ Υ /ƻƳƛǘŞ CşǘŜǎ {ǘ tŀǳƭ /ŀǇ ŘŜ WƻǳȄ 

                      /ƻƳǇǘŜ LƴǎǘŀƎǊŀƳ Υ ϪŎƻƳƛǘŜψǎǘǇŀǳƭŎŀǇŘŜƧƻǳȄ 

 

                      vǳŜƭǉǳŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ǇƻǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ нлнр                     

     

CşǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ  

!ǳōŀŘŜ 
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{ƻƛǊŞŜ .ǊŀǎŜǊƻ  
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[ŀ {ŀƛǎƻƴ нлнр-нлнс ǎΩŀƴƴƻƴŎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ Χ 

9ƴ ŜũŜǘΣ [Ŝǎ tƛƳǇǊŜƴŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ōƛŜƴ ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ Η 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŜǎ мп Ŝǘ мр ŦŞǾǊƛŜǊ нлнс ŀǳȄ ;ƎƭƛǎƻǧŜǎ-Ŝǘ-/ƘŀƭŀǳǊŜǎ όооύΣ 

ƻǴ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ǎŜǊŀ ŘŜ ŘŞŎǊƻŎƘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŬŎŀǝƻƴΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ƴŀǝƻƴŀƭΣ ǇǊŞǾǳ ƭŜǎ пΣ р Ŝǘ с ŀǾǊƛƭ нлнс Ł 

bƞƳŜǎΦ 

9ǘ ǎƛ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŬǊƳŜΣ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ŝƴ ŀǇƻǘƘŞƻǎŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŜǳǊƻπ

ǇŞŜƴΣ ƭŜǎ п Ŝǘ р ƧǳƛƭƭŜǘ нлнс Ł tŜǊǇƛƎƴŀƴΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! Ǿƻǎ ŀƎŜƴŘŀǎ Η 

    мŜǊ ƭƻǘƻ Υ ǎŀƳŜŘƛ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс Ł нлƘолΦ ±ŜƴŜȊ ǘŜƴǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƘŀƴŎŜ Ŝǘ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭΦ 

  aŞƎŀƭƻǘƻ Ł /ŀǎǘǊŜǎ Υ ƭŜ ǿŜŜƪŜƴŘ Řǳ с ƳŀǊǎ нлнсΦ ¦ƴŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ŜȄŎŜǇǝƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǇŀǊǝŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ƎǊŀƴŘ 

ƭƻǘƻ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

 нŜ ƭƻǘƻ Υ ŘƛƳŀƴŎƘŜ нн ƳŀǊǎ нлнс Ł мпƘолΦ bƻƳōǊŜǳȄ ƭƻǘǎ Ŝǘ ōƻƴƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ƎŀǊŀƴǝǎ Η 

tǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ǎƻǊǝŜǎ 

 /ŀǊƴŀǾŀƭ ŘΩ!ƭōƛ мŜǊ Ŝǘ у ƳŀǊǎ нлнсΦ ±ŜƴŜȊ ƴƻǳǎ ǾƻƛǊ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜǎ  ƳŀƎƴƛŬǉǳŜǎ ŎƘŀǊǎ ǉǳƛ 

ŘŞŬƭŜǊƻƴǘ 

 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘŀǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀƭƻǊǎ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ ǎǳƛǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Η 

 

bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭŜǎ ǎǇƻƴǎƻǊǎΣ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 

ŎƻƴŬŀƴŎŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƛƻƴǎ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜ Ŏƭǳō Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƴƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

LƴǎǘŀƎǊŀƳ Υ ƭŜǎǇƛƳǇǊŜƴŜƭƭŜǎǎǘǇŀǳƭŀƛǎŜǎ 

CŀŎŜōƻƻƪ Υ [Ŝǎ tƛƳǇǊŜƴŜƭƭŜǎ {ǘ tŀǳƭŀƛǎŜǎ 

/ƻƴǘŀŎǘ Υ лс нт уп но он 
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COMMUNIQU£ DE AURGILI RACING CLUB 
 
                    Chers Villageois de Saint-Paul Cap de Joux, 

L'®quipe de l'AURGILI RACING CLUB vous souhaite ¨ tous et toutes une  
 

JOYEUSE FąTE DE NOćL et une excellente FIN D'ANN£E ! 

Nous sommes ravis de vous annoncer que nous serons heureux de r®aliser des 
animations sur Saint-Paul en 2026, c'est s¾r ! ! Mais il manque de b®n®voles 
comme plusieurs associations. 
 
Vous avez des id®es de projets ? Des envies de r®aliser quelque chose ? Nous 
sommes l¨ pour vous aider ! Venez nous rejoindre et ensemble, nous ®tudierons 
vos id®es et nous travaillerons ensemble pour les 
r®aliser. 
 

N'h®sitez pas ¨ nous contacter 
Mail :aurgili_racing@msn.com 
T®l. : 06 13 77 15 61 
(laissez un message avec vos coordonn®es, merci !) 

Nous avons h©te de vous rencontrer et de  travailler avec vous en 2026. 
 
 

On peut aussi vous aider ¨ des projets perso comme des id®es m®caniques et autres sur 
des v®hicules atypiques deux ou quatre roues ou plus. 
 

L'®quipe AURGILI RACING CLUB 
5 chemin de la plaine 81220 st Paul Cap de Joux 
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ALPA  

 
Le Centre de loisirs de Saint-Paul : une ®quipe engag®e et un apprenti du village 

Au centre de loisirs, lôann®e d®bute sous le signe du renouveau. Lô®quipe dôanimation, dynamique et 

passionn®e, accueille un nouvel apprenti : Nolan BOUTES, jeune habitant du village heureux de 

sôinvestir aupr¯s des enfants. Son arriv®e renforce encore le lien entre le centre et la vie locale. 

£quipe du CLAE : 

 -   7h30ï8h20 : Sarah et Jo±lle accueillent les enfants tout en douceur. 

 - 12h00ï13h20 : Loriane, Coralie et Julie accompagnent les maternelles vers plus dôautonomie ; 

les plus petits partent ¨ la sieste, tandis que les plus grands d®couvrent de nouvelles activit®s. En 

parall¯le, Sarah, Marion et Catherine encadrent les primaires avant le repas. 

 - 16h00ï18h30 : Catherine et Sabine r®cup¯rent les maternelles, tandis que Sarah, Marion et Julie 

prennent en charge les primaires. Apr¯s un go¾ter convivial, les enfants rejoignent diff®rentes            

activit®s en salle ou en ext®rieur selon la m®t®o. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lô®quipe de lôALPA (b®n®voles et salari®s) No±l 2024  
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Les enfants du CLAE ont eu la chance de vivre 

un moment inoubliable ¨ la caserne des           

pompiers volontaires, avec au programme la          

d®couverte de la caserne, des v®hicules et du 

mat®riel, et des ®changes passionnants avec le 

lieutenant G®rard JULIE : Chef de Centre.  

 

Une exp®rience qui a suscit® beaucoup de         

curiosit®, d'admirationéet peut-°tre m°me de 

futures vocations ! 

Une prochaine rencontre est pr®vue au printemps autour de la pr®vention des risques dôincendie. 

 

Un repasé dans le silence : une exp®rience ®tonnante! 
Et si manger en silence changeait tout ?  

Les enfants ont vot® favorablement pour relever le d®fi de repas pas comme les autres. Une fois 

par semaine, le repas se fait dans le silence. Ces repas sont pens®s pour red®couvrir lôattention, le 

calme et les autres sens. Lôexp®rience se renforce par une initiation ludique ¨ la langue des signes, 

permettant de communiquer autrement. De belles parenth¯ses de douceur et dôouverture dôesprit 

pour les petits et grands. 

 
            
 

Vacances de No±l : un nouveau format partag® 
Cette ann®e, en raison dôeffectifs r®duits ¨ cette p®riode particuli¯re de lôann®e et pour renforcer la  

coh®sion entre les centres, les vacances de No±l seront organis®es diff®remment. 
 

1re semaine : accueil ¨ Vielmur-sur-Agout (lundi, mardi et mercredi) 

2e semaine : accueil ¨ Saint-Paul-Cap-de-Joux (lundi, mardi et mercredi) 
 

Des navettes en minibus seront propos®es aux familles pour faciliter les d®placements entre les 

deux sites. 

" ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ tƻƳǇƛŜǊǎ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ 

35 
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xĲШ7ċƚťĲƣШ9ũƨĤШ?ċůŔċƣƣĲШÉċŔŰƣШÂċƨũШы7?ÉÂьШĦŸůƓƣĲШċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШΝΝΞШũŔĦĲŰĦŔĳƚЯШĬŸŰƣШΣΠШũŔĦĲŰĦĲƚШŉĳůŔŰŔŰĲƚШĲƣШ
ΠΥШũŔĦĲŰĦĲƚШůċƚĦƨũŔŰĲƚЮШ9ĲƣƣĲШƚċŔƚŸŰЯШŊƖēĦĲШěШũќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰШĬĲШ7ƖƨŰŸЯШũĲШĦũƨĤШċШĬĳůċƣĳƖŔċũŔƚĳШΝΜΜШӖШĬĲƚШŔŰƚр
ĦƖŔƓƣŔŸŰƚЮ 
 
ΥШĳƕƨŔƓĲƚШƚŸŰƣШĲŰŊċŊĳĲƚШĲŰШĦŸůƓĳƣŔƣŔŸŰ ƓŸƨƖШĦĲƣƣĲШƚċŔƚŸŰЯШÖΝΝ~ŔǂƣĲЯШÖΝΟ~ЯШÖΝΟ[ЯШÖΝΡ[ΝЯШÖΝΡ[ΞЯШÖΝΥ~ЯШ
ÉĳŰŔŸƖШ~ШĲƣШÉĳŰŔŸƖШ[ЮШxĲШĦũƨĤШċĦĦƨĲŔũũĲШũĲƚШĲŰŉċŰƣƚШěШƓċƖƣŔƖШĬĲШΣШċŰƚЮШ 
 
9ĲƣƣĲШƚċŔƚŸŰЯШŰŸƨƚШĦőĲƖĦőŸŰƚШċĦƣŔƻĲůĲŰƣШĬĲШŰŸƨƻĲċƨǂШÖΝΟШŊċƖĩŸŰƚШŰĳƚШĲŰШΞΜΝΠШĲƣШΞΜΝΟШƓŸƨƖШƻĲŰŔƖШƖĲŰŉŸƖр
ĦĲƖШŰŸƣƖĲШĳƕƨŔƓĲЮ 
 
9ĲƣƣĲШċŰŰĳĲШĲŰĦŸƖĲЯШũĲШĦũƨĤШċШĬƫШŉċŔƖĲШċƓƓĲũШċƨШŊƖŸƨƓĲůĲŰƣШĬќĲůƓũŸǃĲƨƖƚШĬƨШĦŸůŔƣĳШĬƨШÑċƖŰШċǯŰШĬĲШƓŸƨƻŸŔƖШ
ůċŔŰƣĲŰŔƖШũĲƚШĲŰƣƖċŘŰĲůĲŰƣƚШĬƨШůĲƖĦƖĲĬŔЮ 

 sƨũŔĲŰШ]§ÑÅ  ?ЯШĦŸŰƚĲŔũũĲƖШƣĲĦőŰŔƕƨĲШƣĲƖƖŔƣŸƖŔċũШĬƨШÑċƖŰЯШĲŰƣƖċŘŰĲШũĲƚШĳƕƨŔƓĲƚШůŔŰŔ-ĤċƚťĲƣЮШfũШĲƚƣШũƨŔ-
ůĶůĲШŢŸƨĲƨƖШċƨШ9ċƚƣƖĲƚШ7ċƚťĲƣШ9ũƨĤЮШ?ŔƓũŻůĳШĲŰШÉÑ ÂÉШEŰƣƖċŘŰĲůĲŰƣШÉƓŸƖƣŔŉШƚƓĳĦŔċũŔƣĳШĤċƚťĲƣЯШŔũШ
ƻĲƨƣШůċŔŰƣĲŰċŰƣШŸĤƣĲŰŔƖШƚŸŰШ?EÑ7Шы?ŔƓũŻůĲШĬќEŰƣƖċŘŰĲƨƖШÑĲƖƖŔƣŸƖŔċũШĬĲШ7ċƚťĲƣьЮ 

 ĬƖŔĲŰШĲŰƣƖċŘŰĲШũĲƚШÖΝΟ~ШĲƣШÖΝΡ[ΞЮШfũШĲƚƣШċƨƚƚŔШĲŰƣƖċŘŰĲƨƖШĬĲƚШÖΝΡ[ШĳũŔƣĲШĬƨШĦũƨĤШĬќũĤŔЮ 
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ÂŸƨƖШŰŸƚШũŔĦĲŰĦŔĳƚЯШŔũШĲƚƣШŔůƓŸƖƣċŰƣШĬĲШũĲƨƖШŸǭƖŔƖШƨŰĲШƓƖŸŊƖĲƚƚŔŸŰШĲƣШƨŰШĤŸŰШċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣЮШÂŸƨƖШĦĲũċЯШĬĲШ
ŰŸůĤƖĲƨƚĲƚШƓĲƖƚŸŰŰĲƚШŸǭƖĲŰƣШĬĲШũĲƨƖƚШƣĲůƓƚШƓŸƨƖШŉċŔƖĲШƻŔƻƖĲШũĲШĦũƨĤЮШÂŸƨƖШũċШƓƖĲůŔĿƖĲШŉŸŔƚШĬĲƓƨŔƚШШШШШШШШШШШШ
ƓũƨƚŔĲƨƖƚШ ċŰŰĳĲƚЯШ ŰŸƣƖĲШ ċƚƚŸĦŔċƣŔŸŰШ ƖŸƨƻƖĲШ ƚĲƚШ ƓŸƖƣĲƚШ ċƨШ ƚĲƖƻŔĦĲШ ĦŔƻŔƕƨĲ гШ  ŸƨƚШ ƚŸůůĲƚШ őĲƨƖĲƨǂШШШШШШШШШШШШШШШШШШШ
ĬќċŰŰŸŰĦĲƖШ ũќċƖƖŔƻĳĲШ ĬĲШ ĦĲƣƣĲШ ŰŸƨƻĲũũĲШ ƖĲĦƖƨĲШ xŸũċШ ]Å fxx ÑЯШ ƕƨŔШ ĦŸŰƣƖŔĤƨĲƖċШ ƓũĲŔŰĲůĲŰƣШ ċƨШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШ
ĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШĬĲШũќċƚƚŸĦŔċƣŔŸŰШĬƨƖċŰƣШũċШƚċŔƚŸŰЮШ 
 
 ŸƨƚШŉŸƖůŸŰƚШĲƣШċĦĦŸůƓċŊŰŸŰƚШũĲƚШĤĳŰĳƻŸũĲƚШƕƨŔШũĲШƚŸƨőċŔƣĲŰƣШƣŸƨƣШċƨШũŸŰŊШĬĲШũċШƚċŔƚŸŰ ƓŸƨƖШŰŸƨƚШ
ċŔĬĲƖШĬċŰƚШũќŸƖŊċŰŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШůċƣĦőƚШƚƨƖШũĲƚШƓŸƚƣĲƚШċƖĤŔƣƖĲƚШŸƨШŸǭŔĦŔĲũƚШƣċĤũĲШĬĲШůċƖƕƨĲЮШÉŔШƻŸƨƚШШШШШШШШШШШШШШ
ƚŸƨőċŔƣĲǍШƻŔƻƖĲШũĲƚШůċƣĦőƚШĬĲШũќŔŰƣĳƖŔĲƨƖШĦŸŰƣċĦƣĲǍ-ŰŸƨƚЮ 

 ŸƣƖĲШĦŸůůŔƚƚŔŸŰШċŰŔůċƣŔŸŰШŸƖŊċŰŔƚĲƖċШƓũƨƚŔĲƨƖƚШůċŰŔŉĲƚƣċƣŔŸŰƚШĬƨƖċŰƣШũċШƚċŔƚŸŰШΞΜΞΡ-ΞΜΞΣЮШ 

ӬШШШΞΥШƚĲƓƣĲůĤƖĲ аШÉŸƖƣŔĲШċĦƖŸĤƖċŰĦőĲЯШÂƨǃũċƨƖĲŰƚШ ċƣШќéĲŰƣƨƖĲ 
ӬШШШΟΝШŸĦƣŸĤƖĲ аШcċũũŸƽĲĲŰЯШƚċũũĲШĬĲƚШƚƓŸƖƣƚШÉċŔŰƣШÂċƨũ 
ӬШШШΞΟШŰŸƻĲůĤƖĲ аШxŸƣŸЯШƚċũũĲШĬĲƚШŉĶƣĲƚШĬĲШ?ċůŔċƣƣĲ 
ӬШШΝΤШĬĳĦĲůĤƖĲ аШ ŸļũШĬƨШĦũƨĤ 
ӬШШΝΜШŢċŰƻŔĲƖШΞΜΞΣ аШxŸƣŸЯШƚċũũĲШĬĲƚШŉĶƣĲƚШĬĲШÉċŔŰƣШÂċƨũШ 
ӬШШΝΥШŢċŰƻŔĲƖШΞΜΝΣ аШ]ċũĲƣƣĲШĬĲƚШƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚ 
ӬШШΟΜШůċŔ аШ ƚƚĲůĤũĳĲШ]ĳŰĳƖċũĲШĬƨШĦũƨĤ 
ӬШШΣШŢƨŔŰШΞΜΞΣ аШÑŸƨƖŰŸŔШΟǂΟЯШƓũċĦĲШĬƨШƻŔũũċŊĲШ 

ÂŸƨƖШŰĲШƖŔĲŰШƖċƣĲƖШƚƨŔƻĲǍШŰŸƣƖĲШċĦƣƨċũŔƣĳШƚƨƖШŰŸƚШƖĳƚĲċƨǂШƚŸĦŔċƨǂШċŔŰƚŔШƕƨĲШŰŸƣƖĲШƚŔƣĲШŔŰƣĲƖŰĲƣ аШ 
őƣƣƓаооƽƽƽЮĤĬƚƓΥΝΝΞΜЮĦũƨĤ 

xĲШĦũƨĤШƖĲůĲƖĦŔĲШĳŊċũĲůĲŰƣШƣŸƨƚШƚĲƚШƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚ 
ĲƣШƚƓŸŰƚŸƖƚ аШ 
 

ӬШ ШxĲƚШůċŔƖŔĲƚШĬĲШ?ċůŔċƣƣĲШĲƣШÉċŔŰƣШÂċƨũШ9ċƓШĬĲШsŸƨǂ 

Ӭ  ШxċШĦŸůůƨŰċƨƣĳШĬĲШĦŸůůƨŰĲƚШ99xÂ 

ӬШ Ñ§ÖÑШ[ fÅEШÑőŔĲƖƖǃШ~ ÑEÅf ÖñШ?ċůŔċƣƣĲ 

ӬШ xféEШÖÉf  ]EШxċƻċƨƖ 

ӬШ É xéf 9ШxċƻċƨƖШ 

ӬШ Â§Â§ÑEШƚĲƖƻŔĦĲƚШ?ċůŔċƣƣĲ 

ӬШ ÑƖċŰƚƓŸƖƣƚШ7§ c§~~EШxċƻċƨƖ 

ӬШ x cfxxE 

ӬШ ]ƖŸƨƓĲШÂ ÂÅE9ШxċƻċƨƖ 

 

о7 ÉuEÑ7?ÉÂ 
 

оĤċƚťĲƣĤĬƚƓ 
Â§ÖÅШ §ÖÉШ9§ Ñ 9ÑEÅШа 
ĤĬƚƓΥΝΞΞΜѻŊůċŔũЮĦŸů 
ΜΣШΤΥШΡΡШΞΥШΣΠ 

http://www.bdsp81120.club
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Ping Saint -Paulais Pays de Cocagne  

0ÉÎÇ 3Ô 0ÁÕÌÁÉÓ 0ÁÙÓ ÄÅ #ÏÃÁÇÎÅ ȡ σω ÁÎÓ ÄÅ ÐÁÓÓÉÏÎȟ ÄÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÅÔ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ Ȧ 
 

9ƴ нлнрΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ ŘŜ ǘŀōƭŜ tƛƴƎ {ǘ tŀǳƭŀƛǎ tŀȅǎ ŘŜ /ƻŎŀƎƴŜ ŀ ŦşǘŞ ǎƻƴ офŝƳŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜΦ 
5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǝƻƴΣ ƛƭ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ǎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜǎǎŜƴǝŜƭƭŜǎ Υ  

ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ƘǳƳƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ  

" ƭΩŀǳōŜ ŘŜ ǎŜǎ пл ŀƴǎΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜǎǘŜ ŀǧŀŎƘŞ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǝǉǳŜ Řǳ ǘŜƴƴƛǎ ŘŜ ǘŀōƭŜ 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎΣ ǎŀƴǎ ŘƛǎǝƴŎǝƻƴ ŘΩŃƎŜΣ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǎƛǘǳŀǝƻƴΦ 

! {ŀƛƴǘ tŀǳƭ /ŀǇ ŘŜ WƻǳȄΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘ DƛƭōŜǊǘ [ŞŀǊǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳπ
ōƛŀƴŎŜ ǎǇƻǊǝǾŜ Ŝǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊŞƴŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Ý    aŀǊŘƛ Υ .ŀōȅ tƛƴƎ όмтƘпр-муƘолύΣ 9ƴŦŀƴǘǎ όмуƘол-нлƘύΣ !Řƻǎκ!ŘǳƭǘŜǎ όнлƘ-ннƘύ 

Ý WŜǳŘƛ Υ 9ƴŦŀƴǘǎκ!Řƻǎκ!ŘǳƭǘŜǎ όнлƘол-ннƘύ 

Ý ±ŜƴŘǊŜŘƛ Υ 9ƴŦŀƴǘǎκ!Řƻǎ όмуƘол-нлƘύ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊŞƴŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ Řǳ Ŏƭǳō Ł !ƳōǊŜǎΣ [ŀōŀǎǝŘŜ 
{ŀƛƴǘ DŜƻǊƎŜǎΣ [ǳƎŀƴΣ [ŀǳǘǊŜŎΣ [Ŝ CŀƎŜǘ Ŝǘ ±ŜǊŘŀƭƭŜ όǇƻǳǊ ƭŜ ǇƛƴƎ ǎŀƴǘŞύΦ 

9ƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ !ƭŜȄŀƴŘǊŀ Ŝǘ YŞǾƛƴΣ ƴƻǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇŀǎǎƛƻƴƴŞǎΣ ƭŜǎ ǇƻƴƎƛǎǘŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ 
ǊȅǘƘƳŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǝǝƻƴ ƻǳ Ŝƴ ƭƻƛǎƛǊΦ 

[Ŝ Ŏƭǳō ǇǊƻǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŘǳƭǘŜǎΦ  

!ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ōƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǇƻǊǝŦǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǝǝƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǝƻƴŀƭŜǎΣ 
ƭŜ Ŏƭǳō ǎŜ ŘƛǎǝƴƎǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴπ
ŎƭǳǎƛǾŜǎΦ  

! ǝǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ п ƴƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ н ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǧŜ ŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 
CǊŀƴŎŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎΣ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǳƴŜ ŀŎǝƻƴ ŘŜ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǝǉǳŜ Řǳ ǘŜƴƴƛǎ ŘŜ ǘŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƻǝǾŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴπ
ŬŀƴŎŜ Ŝƴ ǎƻƛΣ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴ-şǘǊŜΦ 
[Ŝ Ŏƭǳō ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ /ŀǇ ŘŜ WƻǳȄ ŘΩŀǾƻƛǊ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŀŬƴ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎ Ł ŎŜǧŜ ŀŎǝƻƴΦ 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜ tƛƴƎ {ǘ tŀǳƭŀƛǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ǘƻǳǎΣ Řƻƴǘ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭŜ ¢ƻǳǊπ
ƴƻƛ hŎǘƻōǊŜ wƻǎŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ¢ƻǳǊƴƻƛ LƴǘŜǊ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎκtŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ [Ŝ т ŘŞŎŜƳōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴΣ ƛƭ ƻǊƎŀƴƛπ
ǎŜǊŀ ǳƴ ǘƻǳǊƴƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ¢ŞƭŞǘƘƻƴ ƻũǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ł ǘƻǳǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǝǉǳŜǊ 
ƭŜ ǘŜƴƴƛǎ ŘŜ ǘŀōƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀŎǝƻƴ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΦ 

/Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŞ Ŝƴ нлнр ƭƻǊǎ ŘŜǎ ¢ǊƻǇƘŞŜǎ Řǳ tƛƴƎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǝƻƴ CǊŀƴπ
œŀƛǎŜ ŘŜ ¢Ŝƴƴƛǎ ŘŜ ¢ŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƛȄ ζ tƛƴƎ 9ƴƎŀƎŞ ηΦ 

/Ŝǎ ƛƴƛǝŀǝǾŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǝƻƴǎ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ǎǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Η 
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¢ƻǳǊƴƻƛ hŎǘƻōǊŜ wƻǎŜ Řǳ нп ƻŎǘƻōǊŜ нлнр 

¢ƻǳǊƴƻƛ LƴǘŜǊ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎκtŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнр 

wŜƧƻƛƎƴŜȊ-ƴƻǳǎ ǇƻǳǊ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƻǳ ǊŜŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŎŜ ǎǇƻǊǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘŀƭŜǳπ
ǊŜǳǎŜ Ŝǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜΦ 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ Υ ǿǿǿΦǇƛƴƎǎǘǇŀǳƭŀƛǎΦŎƻƳ 

http://www.pingstpaulais.com/
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L'ann®e 2025 s'est termin®e par notre traditionnel loto avec une salle des f°tes 
bien garnie. 
 
Sportivement, des r®sultats en demi-teinte : 
 - nos v®t®rans se maintiennent 
 - nos f®minines, ®galement 
 - en CDC open, une ®quipe se maintient et une autre descend d'une division 
- en coupe de France de jeu proven­al, nous avons pass® trois tours, c'est une 
premi¯re pour notre club. 
 
Notre concours officiel du week-end du 15 ao¾t a eu son succ¯s habituel. 
 
Notre assembl®e g®n®rale aura lieu le 25 janvier, le programme est en cours d'®la-
boration. 
 
Pour 2026, nous sommes en train d'am®nager un boulodrome couvert sur l'ancien 
site de la jardinerie du village. 
Ce boulodrome sera ouvert ¨ tous les licenci®s de l'intersoci®t®, ainsi qu'¨ tous les 
habitants de St Paul et de Damiatte. 
 
La p®tanque St Paulaise remercie chaleureusement le conseil municipal de nous 
avoir c®d® une partie de ce local pour pratiquer notre sport pr®f®r®. 
 
Notez d¯s ¨ pr®sent, les dates de nos prochaines manifestations pour 2026 : 
* notre loto, le dimanche 15 mars 
* notre concours officiel qui sera le samedi 15 et dimanche 16 ao¾t. 
 
 
La p®tanque St Paulaise vous souhaite de passer d'excellentes f°tes de fin d'an-
n®e. 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                     Le bureau 
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Nous avons connu durant l'ann®e 2025 un fort ®pisode pluvieux permettant ainsi un    
remplissage ad®quat pour nos cours d'eau. 

 

L'effectif de carte de p°che au cours de l'ann®e 2025 reste stable aux alentours de 160 
cartes de p°che. 

 

Sur l'ann®e 2025, la soci®t® de p°che a l©ch® 150 kg de truites AEC sur le ruisseau d'En 
Guibaut ¨ St Paul Cap De Joux et le Lezert ¨ Damiatte. 

 

Gr©ce ¨ notre parcours truites loisirs, plus de 600 kg de truites ont ®t® l©ch®s sur le petit 
plan d'eau de La Cahuzi¯re. 
 

Durant l'ann®e 2025, une ®cole de p°che a ®t®  reconduite avec la participation de 10           
enfants assidus. Un silure de 2 m11 (70kg) a ®t® pris par les enfants de l'®cole de p°che 
lors d'un guidage silure sur l'Agout. Les enfants ont bien-s¾r remis ¨ l'eau le poisson et 
l'ont surnomm® " Princesse Leia". 
 

La soci®t® de p°che a investi dans du mat®riel de p°che ad®quat afin d'apprendre les 
bases de la p°che aux enfants et de rendre la p°che attractive pour eux.  

Au mois de mai 2025, une journ®e p°che truite enfant a ®t® organis®e par la soci®t® de 
p°che avec un l©ch® de 100 kg de truites r®serv®s aux enfants, en partenariat avec la            
soci®t® de p°che de Briatexte. 

Cette journ®e a vu la participation d'une trentaine d'enfants avec un go¾ter ¨ la fin de la 
journ®e offert par la soci®t® de p°che.  
 

Un nouvel a®rateur a ®t® mis en place sur le grand lac de Damiatte afin d'am®liorer la 
qualit® de vie de nos poissons dans le grand lac. Nous poss®dons maintenant un a®rateur 
dans chaque lac afin de palier ¨ l'®pisode de s®cheresse l'®t®. 
 

Cette ann®e la f°te de la p°che Fish'in Tarn 7 a ®t® reconduite en partenariat avec la           
f®d®ration de p°che du Tarn, sur le site des plans d'eau de La Cahuzi¯re ¨ Damiatte. 
Cette manifestation a vu la participation de plus de 500 personnes majoritairement des    
familles et enfants. 
 

La soci®t® de p°che Damiatte/St Paul tenait ¨ remercier l'ensemble des b®n®voles et la 
municipalit® de Damiatte et Saint Paul Cap de Joux qui îuvrent toute l'ann®e ¨ ce que 
nos p°cheurs puissent pratiqu® leur passion favorite dans de bonnes conditions. 
                                       

    9ƴŎƻǊŜ ƳŜǊŎƛ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ ōƻƴƴŜ ŀƴƴŞŜ ƘŀƭƛŜǳǝǉǳŜ Ł ǾƻǳǎΦ 
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INICI  

WŜǳȄ ǇŀǊǘŀƎŞǎ 

[Ŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ WŜǳȄ tŀǊǘŀƎŞǎ ŘΩLbL/L ƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ 

ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘŜ           

ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ŘŞŎƻǳǾǊƛǊΣ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǊƎŀƴƛπ

ǎŀǘǊƛŎŜǎΣ ƻǳ ŀƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ          

ŦŀœƻƴΣ ƴƻǳǎ ǇŀǊǘŀƎŜƻƴǎ ǳƴ ƎƻǶǘŜǊ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 

ŘΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ōǳǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ ƭǳŘƛǉǳŜǎ 

ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞΦ 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŃƎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ŘŜǎ ƧŜǳȄ ǎƻƴǘ                

ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŝǎ н ŀƴǎ Τ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻƛǘ ǎŜǳƭ όƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мм ŀƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎύ ƻǳ Ŝƴ 

ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ōƛŜƴǾŜƴǳ Η 

/Ŝǎ ŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ ƧŜǳȄ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ǳƴ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ 

ŘŜ мпƘол Ł муƘΣ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǎŀƛƴǘ-ǇŀǳƭŀƛǎŜ ŘŜ {ǘ tŀǳƭ 

/ŀǇ-ŘŜ-WƻǳȄ Τ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ǎƻƴǘ ŬȄŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎΦ tƻǳǊ 

şǘǊŜ ǘŜƴǳ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎΣ ŜƴǾƻȅŜȊ ǳƴ Ƴŀƛƭ Ł 

ƛƴƛŎƛŀƎƻǳǘумϪƎƳŀƛƭΦŎƻƳ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎƳŜǧǊŀΦ 9ƴ           

ŘŞŎŜƳōǊŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƭŜ мп ŘŞŎŜƳōǊŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

/Lb9/w!b 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ϦŎƛƴŞƳŀϦ ŘϥLbL/L Ŝǘ /Lb9/w!b ǎƻƳƳŜǎ 

ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǳƴ 

ƭƛŜƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /[!9 ŘŜ ±ƛŜƭƳǳǊ Ŝǘ {ǘ tŀǳƭ ǎǳǊ 

ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎΣ ŘŜǎ ŬƭƳǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ 

ōƻƴƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǝƻƴ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŞŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

/Lb9/w!b ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜŎǝƻƴΣ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ 

Ł фƘол ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǝǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ Ł млƘол 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ǇŀǊǝǊ ŘŜ с ŀƴǎΦ ¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƳŜǊŎƛ ŀǳ 

/[!9 ŘΩŀǾƻƛǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜǧŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴΦ bƻǳǎ 

ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ           

ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴΦ  

 

tƻǳǊ нлнсΣ ǾƻƛŎƛ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Υ 

WŜǳƴŜ ǇǳōƭƛŎ Υ  

ƧŜǳŘƛ нс ŦŞǾǊƛŜǊ Ł фƘол Ŝǘ млƘол 

WŜǳŘƛ но ŀǾǊƛƭ     Ł фƘол Ŝǘ млƘол 

aŜǊŎǊŜŘƛ мт Ƨǳƛƴ Ł фƘол Ŝǘ млƘол 

! ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ 

!ŘǳƭǘŜ Υ [Ŝ мп ŦŞǾǊƛŜǊ нлнс ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƭƭŀǝƻƴ ŀǇǊŝǎ 

ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ 5ŀƳƛŀǧŜ 

 

http://iniciagout81@gmail.com
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/ƘƻǊŀƭŜ 

[ŀ ŎƘƻǊŀƭŜ ŘŜ 5ŀƳƛŀǧŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-tŀǳƭ /ŀǇ ŘŜ WƻǳȄ ǎŜ 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǊŘƛǎ ǎƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ 

ŘŜ 5ŀƳƛŀǧŜΦ 

{ŀƴǎ ŎƘŜŦ ŘŜ ŎƘǆǳǊ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƎŞǊŞŜΦ aƛȄǘŜΣ ŀŎπ

ŎƻƳǇŀƎƴŞŜ Řϥǳƴ ƎǳƛǘŀǊƛǎǘŜ Ŝǘ ŎƭŀǾƛŜǊΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ǇǊƻǇƻǎŜ 

ǳƴ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŞŎƭŜŎǝǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞΣ ƭŜ ǘǊŀŘƛǝƻƴπ

ƴŜƭ ǎŀƴǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƴƻǘǊŜ ŘƛŀƭŜŎǘŜΦ  

{ƻǳǎ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘϥLbL/L ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǇǊƻŘǳƛǎƻƴǎ Ł ƭŀ ŦşǘŜ 

ŘŜ ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŁ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƴƻǎ 

ŎƛǘŞǎΦ  

±ƻǳǎ ŘŞōǳǘŜȊΣ Ǿƻǳǎ ŀƛƳŜȊ ŎƘŀƴǘŜǊΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŜƴǾƛŜ 

ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǾƻǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƻǳ ǾƻǘǊŜ ǘŀƭŜƴǘΦ ±ŜƴŜȊ 

ƴƻǳǎ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜΦ  

¢ŞƭŞǇƘƻƴŜǊ Ł !ƭƛŎŜ лс нм тл ру пм ƻǳ DŞǊŀǊŘ лс ун му 

тл мн  

 

WŀǊŘƛƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ 

!ǳȄ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ {ŀƛƴǘ-tŀǳƭŀƛǎ {ƛ ƴƻǳǎ ȅ ŀƭƭƻƴǎ 

ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ œŀ ƴƻǳǎ ǇƭŀƞǘΦ .şŎƘŜǊΣ ǎŜƳŜǊΣ ǇƭŀƴǘŜǊ Ŝǘ ŀǊπ

ǊƻǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻǊǾŞŜΦ 

tŀǝŜƴǘŜǊΣ ǎΩŞƳŜǊǾŜƛƭƭŜǊΣ ǊŞŎƻƭǘŜǊΦ bƻǎ ŜũƻǊǘǎ ǎƻƴǘ 

ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŞǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ŦŜǳ ŘƻǳȄΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭŞƎǳƳŜǎ ƳƛƧƻπ

ǘŞǎΣ Řŀƴǎ ƴƻǎ ŀǎǎƛŜǧŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ōƛŜƴǘƾǘ ŘŞƎǳǎǘŞǎΦ !ƭƻǊǎ 

ƛƭ ǎŜǊŀ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƴƻǘǊŜ ǇŜǝǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ 

ǇƻǘŀƎŜǊΦ {ƛ Ǿƻǳǎ ŀǳǎǎƛΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ǾŜǊǘŜ ƻǳ 

Ǿƻǳǎ ŘŞǎƛǊŜȊ ƭŀƴŎŜǊ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Η 

/ƻƴǘŀŎǘǎ Υ ¸ǾŜǎ   лсоорлрорс κ Wƻšƭ    лснмслмофу 

 

 

 

 

 

 

CşǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜ  

/ŜǧŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴŎƻǊŜ ŎŜǧŜ ŦşǘŜ ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ      

ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŀƭŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜ               

ƴΩŀǊǊşǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ŀǳǎǎƛ ƴƻǳǎ           

ƛƴƛǝŜǊ ŀǳȄ ǊƻƴŘŜǎ ŎƘŀƴǘŞŜǎ ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞ Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ŎƾǘŞ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ ƻǴ 

ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ CƻǳǊƴƛƭ ŘΩ9ƴ .ƛŘƻǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŜǊƳŜ ŘŜǎ 

tǊƛƳΩǾŜǊǘ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǊŞƎŀƭŞǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ           

ǇǊƻŘǳŎǝƻƴǎΦ 

[ŀ ŦşǘŜ нлнс ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜ ŘŞƧŁΣ ǎƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ȅ              

ǇŀǊǝŎƛǇŜǊ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ-ƴƻǳǎ ŀǳ лс тн ср лл то 

 

 

 

 

 

 

 

 

/ǳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǇƻƳƳŜǎ 

[Ŝǎ ǇƻƳƳŜǎ ŎΩŜǎǘ ōƻƴΣ ƭŜ Ƨǳǎ ŘŜ ǇƻƳƳŜǎ ǘǊƻǇ ōƻƴΣ 

Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǧŜΦ 
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L'ann®e 2025 touche ¨ sa fin, elle a ®t® riche en animations pour les adh®rents des Cocagnous. 

Tous les jeudis apr¯s-midi : jeux ¨ la St Paulaise. Il y a toujours une vingtaine de personnes 
pour jouer au rami, ¨ la belote, au rummikub etc...et partager un petit go¾ter. 

 

Cette ann®e trois membres du club ont particip® au remue m®ninges ¨ St Germain Des Pr®s et 
les trois ont ®t® s®lectionn®s pour la finale ¨ Terssac. 

 

Le Th® Dansant du 1er Mai anim® par Sabrina n'a pas attir® beaucoup de danseurs, mais ceux 
qui ®taient l¨ ont appr®ci® le go¾ter et surtout les curbelets confectionn®s par les b®n®voles du 
club . 

 

Cette ann®e la F°te de l'Amiti® organis®e par la F®d®ration D®partementale a eu lieu ¨ St Paul 
le 12 Juin. Cent soixante treize personnes ont particip® aux diff®rentes animations (belote, p®-
tanque, marche autour de St Paul, Quizz) et ont partag® le repas servi ¨ la salle des f°tes par la 
Maison Guillaume. 

 

Nous avons organis® aussi quatre journ®es jeux ¨ la St Paulaise (jeux le matin, ¨ 12h petit re-
pas et reprise des jeux l'apr¯s-midi). Ces journ®es sont tr¯s appr®ci®es et r®unissent toujours 
une cinquantaine de personnes, tout cela dans une tr¯s bonne ambiance. 

Nous nous retrouvons deux fois par an ¨ la salle des f°tes pour partager un bon repas suivi d'un 
petit loto : 

                                        - d®but juin pour le repas de la f°te des m¯res 

                                        - d®but d®cembre pour le repas de fin d'ann®e. 

 

Avec nos amis des clubs voisins (Damiatte, Teyssode, Viterbe et Vielmur) nous avons fait deux 
sorties avec Ruban Bleu : 

              - le 30 juin nous avons pris la direction de l'H®rault pour la visite comment®e du jardin 
St Adrien puis nous avons embarqu® sur la p®niche pour un d®jeuner ¨ bord et la balade sur le 
canal du midi. 

              - le 17 novembre nous avons assist® au d®jeuner spectacle du Cabaret "Le Show Bizz" 
¨ Magalas. 

 

Nous organisons cette ann®e encore avec les associations du Basket Damiatte-St Paul, les 
Pimprenelles, St Paul Cap De Tout et le Tennis Club Beauzellois, un loto au profit du T®l®thon 
le dimanche 7 d®cembre ¨ 14h30. 

 

Nous terminerons cette ann®e 2025 en offrant comme d'habitude les chocolats de Noel ¨ tous 
les enfants de l'®cole. 

 

Nous remercions la municipalit® ainsi que le secr®tariat pour leur soutien tout au long de l'an-
n®e. 

Les Cocagnous vous souhaitent une excellente sant®, de joyeuses f°tes de No±l et une tr¯s 
bonne ann®e 2026. 

                                                                                                                 Le Bureau 

Générations Mouvement " LES COCAGNOUS "  

44 
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Association des Parents dô£l¯ves Saint Paul Cap de Tout 

La premi¯re vente de g©teaux de l'ann®e sôest tenue le vendre-

di 17 octobre. Elle a ®t® un franc succ¯s gr©ce ¨ tous les parents 

qui ont jou® le jeu en concoctant des douceurs ou en venant en 

acheter pour le go¾ter. Merci ¨ toutes et ¨ tous de votre partici-

pation !  

Notre apr¯s-midi Halloween organis® ¨ la salle des 

f°tes du village autour dôun go¾ter et dôanimations, a 

attir® beaucoup dôenfants et de parents. Nous esp®-

rons que tout le monde a pass® un moment mons-

trueusement amusant !  

Le 22 novembre sôest tenue la traditionnelle ç bourse aux 

jouets et v°tements è ¨ la salle des f°tes du village. Des b®-

n®voles tenaient le stand de boissons sur place. Les recettes 

de la journ®e ont bien ®videmment ®t® revers®es au profit de 

lôAssociation.  

Gr©ce ¨ vos contributions, cette ann®e encore, lôAssociation financera un spectacle de 
No±l le 19 d®cembre qui ®merveillera nos petits et grands ®l¯ves de lô®cole de Saint 
Paul Cap de Joux ! LôAPE prend aussi d®sormais ¨ sa charge la part jusque-l¨ deman-
d®e aux parents lors des sorties scolaires au cin®ma et aux spectacles FOL. Cet ®t®, 
nous organiserons la troisi¯me ®dition de la kermesse. Sa date ainsi que sa forme 
sont encore en cours de discussion avec le personnel du CLAE et le corps enseignant. 

Notre but reste encore et toujours de cr®er du lien autour et pour les enfants de lô®cole. 
Ainsi, dôautres ®v®nements seront organis®s tout au long de lôann®e.  

Nous tenons ¨ remercier la municipalit® pour son soutien. 

Les b®n®voles de lôassociation vous souhaitent 

dôagr®ables f°tes de fin dôann®e !  
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Le Club LOUS DESFERRATS de DAMIATTE-ST PAUL reprend ses 
activit®s chaque ann®e vers la mi-septembre. La p®riode de randonn®es s'®tale de sep-
tembre ¨ juin. En ®t®, le club fait une pause, la chaleur n'est pas propice ¨ prendre du 
plaisir en randonnant. 
 

Le club a entre 60 et 70 adh®rents divis®s en trois groupes suivant le niveau.  

Nous tenons surtout ¨ la convivialit®.  

 

Les jours de sortie sont  : 
 

¶ Le lundi RDV ¨ 14h00 place de St Paul, parcours d'environ 7 km petite vitesse autour 
de St Paul, Puylaurens, Damiatte, Magrin ou Jonqui¯res. 

 

¶ Le jeudi RDV ¨ 13h30 place de St Paul, randonn®e entre 9 et 13 km allure normale. 
Les randonn®es se d®roulent dans un secteur un peu plus ®largi (30-45 mn de voi-
ture). 

 

¶ Le dimanche RDV ¨ 8h30 place de St Paul, rando dôenviron 12 ¨ 18 km, allure rapide. 
Le groupe se d®place dans tout le TARN SUD et parfois au-del¨, 1 randonn®e ¨ la 
journ®e par mois permettant de d®couvrir de nouveaux horizons en partant plus loin 
(1h-1h30 de voiture). 

 

Le club est affili® ¨ la f®d®ration Fran­aise de la Randonn®e (FFR). 

Le co¾t de la licence valable jusquôau 31 ao¾t 2025 est de 44 euros (78ú famille = 2 
membres de la m°me famille)  
 

Chaque ann®e, le club organise une randonn®e de l'aube (pour admirer le lever du so-
leil), une randonn®e semi nocturne (ouverte ¨ tout le monde) et une galette des rois pour 
f°ter la nouvelle ann®e. 

 

La pratique de la randonn®e permet une activit® physique adapt®e ¨ ses capacit®s (choix 
du groupe de sortie). Les animateurs sont des adeptes inconditionnels de la randonn®e 
et nous font partager leurs connaissances sur la faune, la flore et l'histoire de la r®gion. 
C'est aussi un lien social o½ chaque randonneur/euse est rapidement int®gr®(e) au 
groupe. Mais avant tout c'est la bonne humeur qui pr®domine, quelque soit le temps ! 
 

Contact t®l®phonique : 06/73/01/96/31  

Yannick FRANCOU, Pt LOUS DESFERRATS 
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Les Anciens Combattants prisonniers de guerre 
combattants en Alg®rie, Tunisie, Maroc et O.P.E.X.et 
veuves du secteur de Saint Paul cap de Joux 

Le 11 novembre que nous venons de comm®morer annonce la fin de l'ann®e, les an-
n®es passent l'association reste debout et assume tous les devoirs qui lui sont impar-
tis. 
Au passage nous remercions tous les b®n®voles qui nous aident tout au long de l'an-
n®e ¨ ®laborer nos manifestations. 
Depuis notre dernier article de l'®t®, l'association est comme d'habitude tr¯s active en 
commen­ant par le repas champ°tre au domicile du pr®sident. Cela fut cette ann®e 
une rencontre un peu exceptionnelle, o½ nous avions les principaux dirigeants du 
nouveau bureau d®partemental pr®sents ¨ cette journ®e ; cela a permis de se conna´tre 
et d'®changer de bons rapports fructueux, il a ®t® question notamment dô®tudier pour 
2026 l'organisation du rassemblement d®partemental, ®ventuellement ¨ Damiatte 
puisque le site du monument aux morts est plus spacieux et d'avantage en s®curit® 
que St Paul pour les grandes c®r®monies qui attirent toujours beaucoup plus de 
monde ; et notamment de nombreux portes drapeaux. La date de cet ®v®nement n'est 
pas encore d®finie.   
Apr¯s la c®r®monie de l'armistice du 11 novembre que nous c®l®brons chaque ann®e ¨ 
St Paul, chef-lieu de l'ancien canton, ce qui permet de faire une seule c®r®monie pour 
l'ensemble de ces communes. Nos journ®es patriotiques se termineront ¨ Albi pour le 
5 D®cembre o½ ce jour-l¨ nous nous recueillerons au monument aux morts de la ville 
dôAlbi, chef-lieu de la pr®fecture du Tarn en hommage ¨ toutes les victimes civiles et 
militaires tu®es lors de la guerre d'Alg®rie, des combats de Tunisie et du Maroc. 
Avec l'ann®e 2026 qui se profile ¨ l'horizon, les anciens combattants vous souhaitent 
une tr¯s bonne ann®e, avec beaucoup de bonheur dans vos familles, vivons en paix, la 
guerre est une horreur. 

Amiti®s ¨ vous tous, bonne et heureuse ann®e 

tƘƻǘƻ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ Řǳ ǊŜǇŀǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ  
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Association 
 Sur tous les Fronts 

 

Sur tous les fronts est une association qui veut agir pour rendre concrets les enjeux    
®cologiques sur notre terrain de vie : 
Garder un environnement sain, en bon ®tat, dans lequel il fasse bon vivre dans les ann®es 
qui viennent, cela demande une r®flexion collective des habitants, pour mieux prendre 
conscience des ®ventuels probl¯mes et chercher ensemble des solutions. 

50 

  Dans le bulletin de  juin 2025, nous avons ®voqu® le sujet des                   
d®placements en train. Nombreux sont les habitants de la commune ¨ utiliser ce 
mode de d®placement, quôil faut prot®ger. Depuis, les repr®sentants du Collectif 
des usagers de la ligne TER Mazamet-Toulouse ont rencontr® le 15 juillet M. 
Jean Luc Gibelin, vice-pr®sident de la R®gion Occitanie en charge des mobilit®s. 
Nous attendons ses r®ponses. 

     Que deviennent nos d®chets ? En octobre 2025, 

lôassociation a organis® une visite du site TRYFIL de                  
Labrugui¯re, avec  21  personnes dont 3 enfants, pour            
comprendre o½ vont nos poubelles jaunes. Avec lôambassadeur 
du tri, nous avons visit® lôusine et fait le point sur nos pratiques 
de tri, parfois erron®es (25 % dôerreurs de tri dans les poubelles 
jaunes !) 

Une visite du site Trifyl  ¨ Labessi¯re-Candeil (poubelles noires 
et  oranges) ®tait programm®e mais annul®e la veille par Trifyl, 
elle sera reprogramm®e un samedi de f®vrier ou mars 2026. 

    La commune : notre affaire ¨ tous ! Nous pensons que 

chacun doit se sentir concern® par  la marche de la commune : 

nous avons donc organis® une rencontre citoyenne en vue des 

®lections municipales, o½ nous avons eu le plaisir dôaccueillir  M. 

le Maire et pr¯s de la moiti® du Conseil municipal,  ainsi que des 

habitants de Saint Paul et des communes voisines.  

Les pr®occupations principales des habitants : les mobilit®s             

rurales et lôinformation, ainsi que la participation aux d®cisions 

du Conseil. 
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[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴ Υ 

 

     Une prochaine rencontre citoyenne aura lieu le 24 janvier 2026 avec 

comme th¯me la participation des habitants dans la vie de leur commune. 

    Les abeilles sont des sentinelles de notre en-

vironnement. Pour nous sensibiliser ¨ la vie des 

abeilles et d®couvrir les produits de la ruche, une 

rencontre aura lieu le 25 janvier 2026 avec Claudia 

Ramos, du Rucher Tantely (de Graulhet). 

 Pourquoi ne pas parrainer une ruche ? 

     LôAssembl®e g®n®rale  de lôassociation Sur Tous Les Fronts, se d®-

roulera le dimanche 19 avril. 

------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lôassociation Sur Tous les fronts continuera de travailler sur la mobilit® durant 
les mois ¨ venir, mais nous nôoublions pas une autre action importante : faire 
conna´tre la biodiversit® dans nos milieux de vie. Ce sera lôobjectif de lôann®e ¨ 
venir, en nous penchant sur les abeilles sauvages. 

Si vous voulez en savoir plus sur le comit® des usagers du 
TER Toulouse-Mazamet, ou sur nos autres actions, ou si 
vous avez des propositions, vous pouvez nous rejoindre, ex-
primer vos suggestions ou poser vos questions en nous con-
tactant par mail surtouslesfronts@gmail.com.  
 

REJOIGNEZ- NOUS : chaque conseil, chaque id®e, chaque 

(petite ou grande) action sont pr®cieux et d®terminants.  

 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜ {¢[C Υ  

!ƴƴŜΣ .ǊǳƴƻΣ /ƘǊƛǎǝƴŜ Ŝǘ aŀǊƛƻƴ  

mailto:surtouslesfronts@gmail.com
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